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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE ET LOIR

ARRÊTÉ
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12
et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le  5 août 2021,
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région
Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté préfectoral  n°25.083 du 19 mai 2025 portant délégation de signature à
Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et
de la forêt ;

VU l’arrêté du 13 octobre 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt à Madame Isaline LEROY, et
en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isaline LEROY à Madame Hélène
RENAUT,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma
directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des
exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
05 août 2025 ;

- présentée par l’ EARL FERME DE LA NOUE (LEVASSEUR Gael)
- demeurant : 31 RUE DE GOUPILLIERES – 78910 FLEXANVILLE                               
- exploitant 284.22 ha, dont 15.26 de cultures de lins et autres plantes textiles, soit
une  surface  agricole  utile  pondérée  de  301.55  ha  (SAUP)  et  dont  le  siège
d’exploitation se situe sur la commune de : FLEXANVILLE                                          
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0 (salarié à 75 % âgé de 76 ans)
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 11 .8563 ha correspondant
aux parcelles suivantes : 
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Références cadastrales Communes

000 ZC 93 28260 LE MESNIL-SIMON

000 ZC 1 28260 LE MESNIL-SIMON

000 AD 59 28260 LE MESNIL-SIMON

000 ZC 165 28260 LE MESNIL-SIMON

000 ZC 167 (J) 28260 LE MESNIL-SIMON

000 ZC 167 (K) 28260 LE MESNIL-SIMON

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’étudier  l’ensemble  des  demandes  concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir.

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime,
le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande
d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à
6 mois, à compter de la date d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  le
directeur  départemental  des  territoires  d’Eure-et-Loir et  le  maire de  LE  MESNIL-
SIMON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 2 décembre 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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Monsieur MORISSEAU Matthieu au sein de l'ERL

MORISSEAU (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE ET LOIR

ARRÊTÉ
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12
et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif  au schéma directeur régional des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le  5 août 2021,
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région
Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté préfectoral n°25.083 du 19 mai 2025 portant délégation de signature à
Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et
de la forêt ;

VU l’arrêté du 13 octobre 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt à Madame Isaline LEROY, et
en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isaline LEROY à Madame Hélène
RENAUT,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma
directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des
exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
05 août 2025 ;

- présentée par Monsieur MORISSEAU Matthieu au sein de l’EARL MORISSEAU (siège 
d’exploitation situé sur la commune de DANGEAU)
- demeurant : 2 Girault - 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL                               
- exploitant 128 ha en exploitation individuelle et dont le siège d’exploitation se situe
sur la commune de TRIZAY LES BONNEVAL                                        
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 2 salariés sur l’EARL MORISSEAU
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  317  ha  96a  89  ca,
correspondant aux parcelles suivantes : 

Références cadastrales Communes

190 0A 44 45330 LE MALESHERBOIS

000 YO 93 28160 DANGEAU

190 0D 3 45330 LE MALESHERBOIS

190 0B 44 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 31 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 38 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 301 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 184 45330 LE MALESHERBOIS

000 XY 9 28160 DANGEAU

190 0A 371 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 370 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 186 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 182 45330 LE MALESHERBOIS

190 0C 29 45330 LE MALESHERBOIS

000 ZM 27 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZD 115 28800 MONTHARVILLE

000 ZD 103 28800 MONTHARVILLE

000 YO 91 28160 DANGEAU

190 0C 107 45330 LE MALESHERBOIS

190 0B 43 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 185 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 183 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 37 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 36 45330 LE MALESHERBOIS

190 0A 30 45330 LE MALESHERBOIS

000 ZY 14 45300 CESARVILLE-DOSSAINVILLE

000 YK 7 45300 CESARVILLE-DOSSAINVILLE

000 YK 5 45300 CESARVILLE-DOSSAINVILLE

000 ZM 9 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZM 6 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZM 5 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL
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000 ZM 3 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZD 94 28800 MONTHARVILLE

000 ZD 89 28800 MONTHARVILLE

000 ZD 85 28800 MONTHARVILLE

000 ZO 55 28160 YEVRES

190 0D 80 45330 LE MALESHERBOIS

190 0D 77 45330 LE MALESHERBOIS

190 0D 65 45330 LE MALESHERBOIS

190 0D 49 45330 LE MALESHERBOIS

000 YK 6 45300 CESARVILLE-DOSSAINVILLE

000 YD 5 45300 CESARVILLE-DOSSAINVILLE

000 ZM 8 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZM 7 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZM 4 28800 TRIZAY-LES-BONNEVAL

000 ZD 87 28800 MONTHARVILLE

000 ZD 83 28800 MONTHARVILLE

000 ZD 9 28800 MONTHARVILLE

000 YO 83 28160 DANGEAU

000 XZ 16 28160 DANGEAU

000 XZ 15 28160 DANGEAU

000 XZ 13 28160 DANGEAU

000 XY 37 28160 DANGEAU

000 XY 29 28160 DANGEAU

000 XY 11 28160 DANGEAU

000 XY 10 28160 DANGEAU

000 XY 8 28160 DANGEAU

000 XY 7 28160 DANGEAU

000 XY 6 28160 DANGEAU

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’étudier  l’ensemble  des  demandes  concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;
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SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime,
le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande
d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à
6 mois, à compter de la date d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  le
directeur départemental  des territoires  d’Eure-et-Loir et  les  maires de,  DANGEAU,
MONTHARVILLE,  TRIZAY-LES-BONNEVAL,  YEVRES,  LE  MALESHERBOIS  et
CESARVILLE-DOSSAINVILLE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil  des
actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 2 décembre 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 sepembre 2025 ayant prolongé jusqu’à
6  mois  le  délai  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour  statuer  sur  la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification
de la composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission
départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  de  l’Indre  et  de  ses
sections spécialisées ;

VU l’arrêté  du  13  octobre  2025  portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;
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VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
03 juillet 2025 ;

- présentée par Monsieur Mickaël CHATENDEAU
- demeurant la Driauderie – 36110 LEVROUX
- exploitant  136ha 76a 00ca et  dont  le  siège d’exploitation se  situe sur  la
commune de LEVROUX
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation :  1 à 80 %

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  36ha  84a  03ca
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : LEVROUX
- références cadastrales :
A 104/ 105/ 108/ 109/ 110/ 114/ 115 (pour partie)/ 116/ 118/ 123/ 124/ 125/ 126
(pour partie)/ 128/ 130/ 131/ 311/ 420/ 445 (pour partie)
B 117/ 133/ 148/ 149/ 793

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 21 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 36ha 84a 03ca est
exploité par Monsieur Jean-Roger NIVET mettant en valeur une surface de
47ha 74a ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

HAESEN Régis Demeurant : La Caudrie
36110 MOULINS SUR CEPHONS

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

06/08/25

- exploitant : 244ha 29a 

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0 

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 2ha 60a 44ca

- parcelle(s) en concurrence : - commune de : LEVROUX
- référence cadastrale : A 445 (pour partie)

- pour une superficie de 2ha 60a 44ca
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CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 21 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires n’ont fait aucune observation ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;
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Demandeur Nature de
l’opération

SAUP totale
après projet

(ha)

Nb d’UTA
retenu

SAUP 
/ UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

CHATENDEAU
Mickaël

Agrandissement 173,60 0,85 204,24 SAUP totale après 
projet supérieure 
au seuil de la 
dimension 
économique 
viable des 
exploitations 
(132 ha/UTA) et 
dans la limite de 
la dimension 
excessive
(230 ha/UTA)

1 exploitant à titre
secondaire (travail
à plein temps à 
l’extérieur) et 1 
salarié permanent
à 80 %

3

HAESEN Régis Agrandissement

246,89

+

104,34 
pour M.
HAESEN

Régis au sein
de la 
SCEA

GUIGNARD
BAUDIMENT

1

1

351,23

=

246,89

+

104,34

SAUP totale, après
projet, supérieure 
au seuil 
d’agrandissement 
excessif
(230 ha/UTA)

1 exploitant à titre
principal 

1 exploitant à titre
principal 

4
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CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Mickaël
CHATENDEAU correspond au rang de priorité 3 - agrandissement ou réunion
d’exploitations  dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la
concentration d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Régis  HAESEN
correspond au rang de priorité 4 – autres cas ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRETE

ARTICLE  1  E  R : Monsieur  Mickaël  CHATENDEAU, demeurant  la  Driauderie  –
36110 LEVROUX,  EST AUTORISÉ à exploiter une superficie de 2ha 60a 44ca
correspondant à parcelle cadastrale suivante :

- commune de : LEVROUX
- référence cadastrale :  A 445 (pour partie)

Parcelle en concurrence avec Monsieur Régis HAESEN.

ARTICLE 2 : Monsieur Mickaël CHATENDEAU, demeurant la Driauderie – 36110
LEVROUX,  EST  AUTORISÉ à  exploiter  une  superficie  de 34ha  23a  59ca
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : LEVROUX
- références cadastrales :
A 104/ 105/ 108/ 109/ 110/ 114/ 115 (pour partie)/ 116/ 118/ 123/ 124/ 125/ 126
(pour partie)/ 128/ 130/ 131/ 311/ 420
B 117/ 133/ 148/ 149/ 793

Parcelles sans concurrence.
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ARTICLE 3 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE  4 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et le maire
de LEVROUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 3 décembre 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-12-03-00001

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

Monsieur Régis HAESEN (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification
de la composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission
départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  de  l’Indre  et  de  ses
sections spécialisées ;

VU l’arrêté  du  13  octobre  2025  portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
06 août 2025 ;

- présentée par Monsieur Régis HAESEN
- demeurant La Caudrie - 36110 MOULINS SUR CEPHONS
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- exploitant 244ha 29a  et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de MOULINS SUR CEPHONS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  2ha  60a  44ca,
correspondant à la parcelle suivante :

- commune de : LEVROUX
- référence cadastrale : A 445 (pour partie)

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 21 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le  fonds en cause d’une surface de 2ha 60a 44ca est
exploité par Monsieur Jean-Roger NIVET mettant en valeur  une surface de
47ha 74a ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

CHATENDEAU Mickaël Demeurant : La Driauderie
36100 LEVROUX

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

03/07/25

- exploitant : 136ha 76a

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

1 à 80 %

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 36ha 84a 03ca

- parcelle(s) en concurrence : - commune de : LEVROUX
- référence cadastrale : A 445 (pour partie)

- pour une superficie de 2ha 60a 44ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 21 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires n’ont fait aucune observation ;
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CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;
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Demandeur Nature de
l’opération

SAUP totale
après projet

(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP 
/ UTA
(ha)

Justification Rang de
priorité
retenu

HAESEN Régis Agrandissement

246,89

+

104,34 
pour M.
HAESEN

Régis au sein
de la 
SCEA

GUIGNARD
BAUDIMENT

1

1

351,23

=

246,89

+

104,34

SAUP totale, après 
projet, supérieure 
au seuil 
d’agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal 

1 exploitant à titre 
principal 

4

CHATENDEAU
Mickaël

Agrandissement 173,60 0,85 204,24 SAUP totale après 
projet supérieure au
seuil de la 
dimension 
économique viable 
des exploitations 
(132 ha/UTA) et 
dans la limite de la 
dimension excessive
(230 ha/UTA)

1 exploitant à titre 
secondaire (travail 
temps plein à 
l’extérieur) et 1 
salarié permanent à 
80 %

3

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Régis  HAESEN
correspond au rang de priorité 4 – autres cas ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Mickaël
CHATENDEAU correspond au rang de priorité 3 - agrandissement ou réunion
d’exploitations  dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la
concentration d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Monsieur Régis HAESEN, demeurant La Caudrie - 36110 MOULINS
SUR CEPHONS,  N’EST PAS AUTORISÉ à exploiter une superficie de 2ha 60a
44ca, correspondant à la parcelle suivante :

- commune de : LEVROUX
- référence cadastrale : A 445 (pour partie)

Parcelle en concurrence avec Monsieur Mickaël CHATENDEAU.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et le maire
de LEVROUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 3 décembre 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-12-03-00001 - Arrêté relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

Monsieur Régis HAESEN (36)

23



Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAC Centre-Val de Loire

R24-2025-12-01-00003

Arrêté portant sur un recours formé à l'encontre

d'un refus d'accord émis par l'ABF 37 dp

Fondettes 25 rue des Grilles
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant sur un recours formé à l’encontre d’un refus d’accord
émis par l’architecte des bâtiments de France d’Indre-et-Loire

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
Préfète du Loiret

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code du patrimoine, en particulier son article L.632-2 ;

VU le code de l’urbanisme, en particulier son article R*.424-14 ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant de Mme Sophie BROCAS préfète de la région
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  25.146  du  7 juillet 2025  portant  délégation  de
signature à Madame Christine DIACON, Directrice régionale des affaires culturelles de
la région Centre-Val de Loire ;

VU  l’arrêté du 31 juillet 2025 de Monsieur le Maire de la commune de FONDETTES
(Indre-et-Loire)  faisant  opposition  à  la  déclaration  préalable  DP0371092500128
présentée le 7 juillet 2025 par Monsieur Régis  RÉMY, domicilié 25 rue des Grilles à
FONDETTES  (Indre-et-Loire),  pour  un  projet  d’installation  de  six  panneaux
photovoltaïques en toiture, sur un bâtiment sis au 25 rue des Grilles à FONDETTES
(Indre-et-Loire),  situé  dans  le  périmètre  délimité  des  abords  de  l’Église  Saint-
Symphorien, monument historique inscrit par arrêté du 18 avril 1995 ;

VU la déclaration préalable DP0371092500128 présentée le 7 juillet 2025 par Monsieur
Régis RÉMY, domicilié 25 rue des Grilles à FONDETTES (Indre-et-Loire), pour un projet
d’installation de six panneaux photovoltaïques en toiture, sur un bâtiment sis au 25
rue des Grilles à FONDETTES (Indre-et-Loire), parcelle CL 411 ;

DIRECTION REGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES
SERVICE DE COORDINATION

ARCHITECTURE ET PATRIMOINES
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VU  le  refus  d’accord,  en  date  du  24 juillet 2025,  émis  par  l’Architecte  des
Bâtiments  de  France  d’Indre-et-Loire  sur  la  déclaration  préalable
DP0371092500128 susvisée ;

VU le recours en date du 1er octobre 2025 formé par Monsieur Régis, domicilié 25
rue des Grilles  à  FONDETTES (Indre-et-Loire),  reçu en Préfecture de la  région
Centre-Val de Loire le 7 octobre 2025, contre l’arrêté susvisé du 31 juillet 2025 de
Monsieur le Maire de la commune de FONDETTES (Indre-et-Loire), fondé sur le
refus d’accord susvisé de l’Architecte des Bâtiments de France d’Indre-et-Loire du
24 juillet 2025 ;

VU le courrier DL/FD/282, en date du 14 octobre 2025, notifiant à Monsieur Régis
RÉMY  la  réception  de  son  recours  en  date  du  1er octobre 2025  et  le  délai
d’instruction  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour  faire  connaître  sa
décision ;

CONSIDÉRANT que  le recours formé par  Monsieur Régis RÉMY a été formé de
manière régulière et que sa réception lui a été notifiée par le courrier sus-visé du
14 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que le refus d’accord de l’Architecte des bâtiments de France
d’Indre-et-Loire en date du 24 juillet 2025 est justifié par le fait que le projet
soumis, tel qu’envisagé sur une construction existante constitutive de l’écrin du
monument  historique,  porte  atteinte  à  la  mise  en  valeur  du  monument
historique et à ses abords ;

CONSIDÉRANT que ce refus d’accord émet des recommandations permettant
d’équiper la construction de panneaux photovoltaïques tout en leur assurant une
meilleure intégration ;

CONSIDÉRANT que  le  recours  du  1er octobre 2025  expose  que  les
recommandations formulées par l’Architecte des bâtiments de France d’Indre-et-
Loire dans son refus  d’accord en date du 24 juillet  2025 (installation sur  une
toiture  annexe  existante  ou  à  créer  ou  mise  en  œuvre  sur  un  élément
architectural distinct ou à créer) ne peuvent être mises en œuvre et ne sont pas
techniquement réalisables ;

CONSIDÉRANT que ce recours sollicite un réexamen de la demande afin qu’une
solution équilibrée puisse être retenue ;

DRAC Centre-Val de Loire - R24-2025-12-01-00003 - Arrêté portant sur un recours formé à l'encontre d'un refus d'accord émis par

l'ABF 37 dp Fondettes 25 rue des Grilles 27



ARRÊTE

ARTICLE  1  ER   : Le  recours  introduit  par  Monsieur  Régis  RÉMY,  reçu  le
7 octobre 2025 à la Direction régionale des affaires culturelles,  contre le refus
d’accord en date du 24 juillet 2025 émis par l’architecte des bâtiments de France
d’Indre-et-Loire sur la déclaration préalable DP0371092500128, est accepté.

ARTICLE  2 :  Les  dispositions  ci-après  se  substituent  à  celles  émises  le
24 juillet 2025 par l’architecte des bâtiments de France d’Indre-et-Loire :

« L’immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité
des abords d’un monument historique. Les articles L.621-30 et L.621-32 du Code
du patrimoine sont applicables.

Ce  projet,  en  l’état,  porte  atteinte  à  la  mise  en  valeur  du  monument
historique et de ses abords. Il peut cependant y être remédié.

Ce projet fait l’objet d’un accord de l’autorité administrative assorti des
prescriptions suivantes :

Les  panneaux  photovoltaïques  seront  positionnés  sous  les  lucarnes,  en
format paysage, le long de l’égout, en formant une bande horizontale qui devra
être  la  plus  complète  possible.  Les  panneaux  seront  entièrement  sombres  et
mats, y compris les cadres et accessoires. »

ARTICLE    3   :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice
régionale des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  de  la  présente  décision  qui  sera  enregistrée  au registre  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de la  région Centre-Val de Loire  et  notifiée au
requérant et à l’autorité compétente. Une copie pour information sera transmise
au Préfet  du département  d’Indre-et-Loire  et  à  l’architecte  des  bâtiments  de
France d’Indre-et-Loire.

Fait à Orléans, le 1er décembre 2025
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La directrice régionale des affaires culturelles

Signé : Christine DIACON
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Arrêté n°                enregistré le

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions
des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par  l’application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant composition du Conseil académique de l’Éducation nationale
de l'académie d'Orléans-Tours

(CAEN)

LA PRÉFÈTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 234-1 et R. 234-1 à R. 234-10 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la région Centre-Val 
de Loire, préfète du Loiret ;

Vu l’ensemble des correspondances et propositions relatives au renouvellement du Conseil 
académique de l’Éducation nationale émises par :

– le président du Conseil régional Centre-Val de Loire ;
– les présidents des Conseils départementaux de la région Centre-Val de Loire ;
– les présidents d’associations des maires de la région Centre-Val de Loire ;
– le recteur de l’académie d’Orléans-Tours ;
– la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la Forêt de la région 

Centre-Val de Loire ;
– les responsables des organisations syndicales ;
– la coordinatrice régionale de la FCPE Centre Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-280 du 22 novembre 2024 portant désignation des membres du 
Conseil  académique  de  l’Éducation  nationale  de  l’académie  d’Orléans-Tours  et  l’arrêté 
préfectoral modificatif n° 24-306 du 13 janvier 2025 ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1er     :  

L’arrêté préfectoral n° 24-306 du 13 janvier 2025 est modifié ainsi qu’il suit.

Article 2     :  

Le Conseil  académique de l’Éducation nationale de l’académie d’Orléans-Tours est présidé 
par :

Secrétariat général
pour les affaires régionales
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 Pour les délibérations relevant de la compétence de l’État

La préfète de région, préfète du Loiret, et en cas d’empêchement de la préfète de ré-
gion, par le recteur de l’académie ou, lorsque les questions examinées concernent l’en-
seignement agricole, par la directrice régionale de l’agriculture et de la forêt.

 Pour les délibérations relevant de la compétence de la Région

Le président du Conseil régional, ou en cas d’empêchement du président du Conseil ré-
gional, par le conseiller régional délégué à cet effet par le président du Conseil régional.

Article 3 :

Les représentants de la région, des départements et des communes sont les suivants :

 Pour la région  : 8 conseillers régionaux :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Mme Anne BESNIER Mme Mathilde FOUCHET
M. Romain MERCIER M. Mohamed MOULAY
Mme Carole CANETTE Mme Cathy MÜNSCH
M. Arnaud JEAN Mme Estelle COCHARD
M. Emmanuel LEONARD Mme Jalila GABORET
M. Florent MONTILLOT Mme Delphine GENESTE
M. Cyril HEMARDINQUER Mme Elodie BABIN
Mme Sonia PAREUX M. Matthieu SCHLESINGER

 Pour les départements de la région : 8 conseillers départementaux :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Département du Cher
Mme Anne CASSIER Mme Delphine PIETU

Département d’Eure-et-Loir
Mme Anne BRACCO Mme Evelyne LEFEBVRE

Département de l’Indre
Mme Virginie ELION M. Jean-Yves HUGON

Département de l’Indre et Loire
M. Brice DROINEAU M. Patrick MICHAUD
M. Rémi LEVEAU M. Franck GAGNAIRE

Département du Loir-et-Cher
Mme Claire FOUCHER-MAUPETIT M. Pascal HUGUET

Département du Loiret
Mme Nadia LABADIE Mme Corinne MELZASSARD
Mme Florence GALZIN M. Hugues RAIMBOURG
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 Pour les communes  : 8 maires ou conseillers municipaux

TITULAIRES SUPPLEANTS

Département du Cher
M. Alain JAUBERT M. Philippe AUZON

Département d’Eure-et-Loir
M. Pascal LECLAIR M. Gérard BESNARD

Département de l’Indre
M. Marc ROUFFY M. François DAUGERON

Département de l’Indre et Loire
M. Jérôme FIELD   M.  Claude COURGEAU
Mme Isabelle SENECHAL Mme Claudine LECLERC

Département du Loir-et-Cher
M. Daniel LOMBARDI M. Bernard ESPUGNA

Département du Loiret
M. Frédéric MURA Mme Christel BOTELLO
M. Stéphane HAMON Mme Carole HEBERT

Article 4 :

Les représentants des personnels titulaires de l’État exerçant leurs fonctions dans les services 
administratifs et les établissements d’enseignement et de formation du premier et du second 
degré, ainsi que les établissements publics d’enseignement supérieur, sont les suivants :

 15  représentants  des  personnels  des  services  administratifs  et  des  établissements  sco-
laires, dont un représentant des personnels enseignants exerçant ses fonctions dans les  
classes post-baccalauréat des lycées  :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Au titre du SGEN CFDT
M. Laurent CALMON M. Fabien FAUCILLE

Au titre de la CGT Educ’action
M. Thibaut LEMIERE Mme Marie-Paule SAVAJOL

Au titre de la FSU
M. Emmanuel MERCIER Mme Anne CANTEGREIL
Mme Julie PASCUAL Mme Géraldine MIGNÉ
M. Bruno CHIROUSE Mme Aline PASNON
M. Antonin PENNETIER M. Marwin ROY
M. Rafaël RAIGON-ARROYO M. Guillaume LEMAIRE
M. Patrick BERNARD M. François LAVAUD
Mme Marie-Christine MERLET Mme Lise BAZIER
Mme Catherine BAILLY M. Richard MORET
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Au titre de l’UNSA   É  ducation  
M. Cyrille PASCALOUX  Mme Agnès ROSE DA COSTA
M. Michel ANDRÉ Mme Bérengère DELHOMME-LALO
M. Sébastien TRECUL Mme Miréla DENYS

Au titre de FO
M. Jean-François OLMEDO M. Cédric MEURQUIN
M. Nicolas CARLI-BASSET Mme Hélène NIZOU

 4 représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur  :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Au titre du SGEN CFDT
M. Richard FAURE Mme Marguerite ZANI
Mme Emmanuelle FARGUES Mme Anna DALEY

Au titre de la FSU
M. Olivier DURAND M. Alexis BOCHE

Au titre de l’UNSA   É  ducation  
En cours de désignation En cours de désignation

 3 représentants des présidents d’université et directeurs d’établissements publics d’ensei-
gnement supérieur

TITULAIRES SUPPLEANTS

Université d'Orléans
M. Éric BLOND M. Sébastien RINGUEDE

Université de Tours
M. Philippe ROINGEARD Mme Stéphanie CARREZ

INSA Centre-Val de Loire
M. Yann CHAMAILLARD M. Jérôme FORTINEAU

 2 représentants des établissements d’enseignement et de formation agricole siégeant au  
comité régional de l’enseignement agricole  :

M. Frédéric CHASSAGNETTE Mme Florence ANDRES
M. Richard LE MOIGN M. Jacky COUDRAY

Article 5 :

 7 représentants des associations de parents d’élèves au titre des établissements scolaires  
relevant du ministère de l’éducation nationale et 1 au titre des établissements scolaires  
relevant du ministère de l’agriculture
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TITULAIRES SUPPLEANTS

Au titre de la FCPE
M. Daniel CHARTIER Mme Magalie PIAT
Mme Gaëlle HARDY-BOUHARATI Mme Anne LELEU
Mme Christine LAFFITTE Mme Alexandra CANOURGES
Mme Florence GOMES Mme Sylvie BRUNET
M. Jérémie FABRE Mme Stéphanie POURON
M. Bruno FLEURANT (agriculture) M. Cyrille GAUTIER
Mme Martine RICO M. Arnaud TERLAIN

Au titre de la PEEP
En cours de désignation En cours de désignation

Article 6 :

 3 représentants des étudiants

TITULAIRES SUPPLEANTS

Au titre de l'UNEF
Mme Jamila EL BANNOUDI Mme Élodie BEDU

Au titre de la FAGE «     Bouge ton CROUS     »  
M. Ludovic BAEZA-GLOMON Mme Jo LAPLEAU-GIRARD

Au titre de l’Union étudiante
M. Mark BONMARTY M. Hugo PAULY

Article 7 :

 Le président du Conseil Économique et Social de la région Centre Val de Loire ou son re-
présentant 

Mme Patricia LAUPIN

Article 8 :

 6 représentants des organisations syndicales de salariés

TITULAIRES SUPPLEANTS

Au titre de FO
M. Yvan MOQUETTE M. Thibault LACAILLE

Au titre de la CGT
M. José-Manuel FELIX

Au titre de la CFE CGC
M. Matthieu FAUCHER M. Alexandre CAMACHO

Au titre de l'UNSA
M. Pierre-Sylvain ALLAUME Mme Virginie DABBARH-FORTÉ
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Au titre de la CFTC
Mme Elisabeth ALLIAS Mme Cécile ROUILLAC

Au titre de la CFDT
M. Guy BAUDRY M. Gilles LORY

 6 représentants des organisations syndicales d'employeurs dont un représentant des ex-
ploitants agricoles  

TITULAIRES SUPPLEANTS

Pour le MEDEF Centre
Mme Amandine COMBE M. Eric MESEGUER
M. Hervé GALTAUD M. Julien DEROUBAIX
M. Patrick UGARTE M. Bruno BOUSSEL

Pour l'U2P
Mme Stéphanie MAXIMOFF M. Thierry VILLARD

Pour la CPME
M. Laurent FONTENAS M. Xavier BERTHOMIEUX

Représentants des exploitants agricoles
Mme Frédérique ALEXANDRE (FNSEA) Mme Mélanie SOULAS-BARRAULT (JA)

Article 9 :

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature et pour la durée du mandat 
restant à courir dans les conditions fixées par l’article 1er de  l'arrêté n° 24-280 du 22 novembre 
2024.
Il abroge les articles 3 et suivants de l'arrêté n° 24-306 du 13 janvier 2025.

Article 10 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le recteur de l’académie d’Orléans-Tours, la 
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce 
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 03 décembre 2025
La préfète de région Centre-Val de Loire

signé :Sophie BROCAS
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être 
introduits  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice 
administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du 
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2025-12-03-00003 - Arrêté Modificatif Composition CAEN novembre

2025 37



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du
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Secrétariat général 
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

portant délégation de signature 

à Monsieur Philippe LE MOING SURZUR
Préfet du CHER

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les
 BOP 113 "Paysages, eau et biodiversité" plan Loire grandeur nature

et 181 "Prévention des risques" Plan Loire Grandeur Nature

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFÈTE COORDONNATRICE
DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de l’Ordre des Arts et des Lettres

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le 
second alinéa de l’article L.221-2 ;

Vu la loi organique n° 2001-692 modifiée du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative modifiée aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales ;

Vu le décret n° 2002-955 modifié du 4 juillet 2002, relatif aux compétences 
interdépartementales et interrégionales des préfets et aux compétences des préfets 
coordonnateurs de massifs ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les 
départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS, préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret le 21 août 2023 ;

Vu le décret du 22 octobre 2025 nommant M. Philippe LE MOING SURZUR, 
Préfet du Cher à compter du 24 novembre 2025 ;

Vu  l'arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  23  décembre  2002  portant 
désignation d'un préfet de région chargé de la mission interrégionale de mise en 
œuvre du "Plan Loire Grandeur Nature" et notamment son article 5 ;
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Vu le schéma d'organisation financière concernant les BOP 112, 113 et 181 
Plan Loire Grandeur Nature ;

 Sur la proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1  er  :

Délégation est  donnée à  M. Philippe LE MOING SURZUR, Préfet  du Cher,  pour 
procéder  à  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de l’État 
imputées sur les titres, 3, 5 et 6 du BOP 113 "Paysages, eau et biodiversité" Plan 
Loire Grandeur Nature sur son département.

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des 
dépenses.

Article 2 :

Délégation est donnée à M. Philippe LE MOING SURZUR, Préfet du Cher, pour 
procéder  à  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de l’État 
imputées sur les titres, 3, 5 et 6 du BOP 181 "Prévention des risques" Plan Loire 
Grandeur Nature sur son département.

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des 
dépenses.

Article 3 :

En application du 4° de l’article 38 du décret du 29 avril  2004 susvisé,  M. 
Philippe LE MOING SURZUR, Préfet du Cher peut subdéléguer sa signature aux 
agents placés sous son autorité pour signer les actes pour lesquels il a lui-même 
reçu délégation par le présent arrêté.

Article 4 :

Un  compte-rendu d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  sera 
adressé trimestriellement à la Préfète coordonnatrice du Bassin Loire-Bretagne.

Article 5 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 24 novembre 2025.

L’arrêté préfectoral n°23.167 du 21 août 2023 est abrogé à compter de cette 
même date.

Article 6 : 

Le secrétaire général  pour les affaires régionales Centre-Val  de Loire et  M. 
Philippe  LE  MOING  SURZUR,  Préfet  du  Cher,  sont  chargés  de  l'exécution  du 
présent arrêté qui sera notifié au Directeur des finances publiques du département 
du Cher, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire et de la préfecture du département du Cher.
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Fait à Orléans, le 30 novembre 2025

La Préfète de la région 
Centre-Val de Loire,

Préfète coordonnatrice du 
bassin Loire-Bretagne,
signé :Sophie BROCAS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75008 Paris

-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du 
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2025-12-01-00006

Arrêté délégation 251201
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SERVICE DEPARTEMENTAL 

A LA JEUNESSE, A L’ENGAGEMENT 

ET AUX SPORTS DU LOIRET 

 

ARRETE PREFECTORAL 

portant composition du conseil départemental de la jeunesse, des sports 

et de la vie associative du loiret 

 

La préfète de Loiret 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 227-4, 

L.227-10 et L.227-11, 

 

VU le code du sport, notamment les articles L.212-1, L.212-13 et L.322-3, 

 

VU le code des relations entre le public et l’administration, 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

les départements, 

 

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du 

nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions 

administratives ; 

 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques sans le domaine des politiques de jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

VU le décret n° 2025-510 du 10 juin 2025 relatif aux conseils départementaux 

de la jeunesse, des sports et de la vie associatives ; 
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VU le décret n°2025-511 du 10 juin 2025 modifiant le code du sport et relatif 

aux compétences du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la 

vie associative ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS préfète de 

la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ; 

 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture du Loiret et de la 

directrice académique des services de l’éducation nationale du Loiret ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER : Le Conseil Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

Associative (CDJSVA) est présidé par la préfète du Loiret ou son représentant.  

 

ARTICLE 2 : Le CDJSVA est composé comme suit : 

1° Des représentants des services déconcentrés de l'Etat et des organismes 

assurant à l'échelon départemental la gestion des prestations familiales, pour 

au moins un tiers du conseil ; 

 

- La directrice académique des services départementaux de l’Education 

Nationale du Loiret ou son représentant ; 

- Le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse du Loiret 

ou son représentant ;  

- Le directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant, 

- Le Commandant du groupement de gendarmerie du Loiret, ou son 

représentant ;  

- Le directeur de la caisse d’allocations familiales du Loiret ou son 

représentant ; 

- Deux représentants de la délégation régionale académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports Centre-Val de Loire – service 

départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Loiret. 
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2° Des représentants, à parité, des associations et mouvements de jeunesse 

ainsi que des associations sportives ; 

 

- La déléguée fédérale Centre- Val de Loire des FRANCAS (Fédération 

nationale laïque de structures et d'activités éducatives, sociales et 

culturelles) ou son représentant ; 

- Le directeur régional Centre-Val de Loire de la FRMJC (Fédération 

Régionale des Maisons des Jeunes et de la Culture) ; 

- Alain BOYER, président du comité départemental olympique et sportif 

du Loiret ou son représentant ; 

- Pierre VASSAL, vice-président du comité départemental du badminton 

du Loiret ou son représentant. 

 

3° Un représentant des organisations syndicales de salariés et un représentant 

des organisations syndicales d'employeurs exerçant dans le domaine du sport, 

ainsi qu'un représentant des organisations syndicales de salariés et un 

représentant des organisations syndicales d'employeurs exerçant dans le 

domaine de l'accueil des mineurs mentionnés à l'article L. 227-4 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

- Le président de l’HEXOPEE ou son représentant ; 

- Le président du COSMOS ou son représentant ;  

- Phillipe LANCHARD, représentant de la CGT ; 

- Estelle MALARD, représentante de l’UNSA. 

 

4° Des représentants des associations familiales et des associations ou 

groupements de parents d'élèves. 

 

- Le directeur de l’association Familles rurales – fédération 

départementale du Loiret, ou son représentant ; 

- Le président la Fédération des Conseils de Parents d'Elèves (FCPE) du 

Loiret, ou son représentant. 
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ARTICLE 3 : Les membres du conseil départemental de la Jeunesse, des Sports 

et de la Vie associative sont nommés pour une durée de trois ans 

renouvelables. 

Le membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la 

qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du 

mandant restant à courir par une personne désignée dans les mêmes 

conditions. 

Lorsqu’il n’est pas suppléé, le membre peut donner un mandat à une autre 

membre. Nul ne peut détenir plus d’un mandat. 

 

ARTICLE 4 : L’arrêté du 8 octobre 2024 de la Préfète du Loiret, portant 

renouvellement de la composition du CDJSVA, est abrogé. 

 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire général de la préfecture et la directrice académique 

des services de l’éducation nationale du Loiret sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Registre des 

Actes Administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Orléans, le 21 novembre 2025 

La préfète du Loiret 

Signé : Sophie BROCAS 

 

 

 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la publication du présent arrêté, les recours 

suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants 

du code de justice administrative : 

• un recours gracieux, adressé à : Préfecture du Loiret - 181 Rue de Bourgogne, 45000 Orléans 

• un recours hiérarchique, adressé à : Madame la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 

associative, 95 avenue de France, 75 013 PARIS. 

• un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 

45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 

accessible par le site Internet : www.telerecours.fr   

 

Région académique Centre-Val de Loire  - R24-2025-11-21-00002 - Arrêté de composition CDJSVA Loiret 2025 76



Région académique Centre-Val de Loire 

R24-2025-11-21-00003

Arrêté de fonctionnement CDJSVA 2025 RAA

Région académique Centre-Val de Loire  - R24-2025-11-21-00003 - Arrêté de fonctionnement CDJSVA 2025 RAA 77



 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

A LA JEUNESSE, A L’ENGAGEMENT 

ET AUX SPORTS DU LOIRET 

 

ARRETE PREFECTORAL 

portant fonctionnement du conseil départemental de la jeunesse, des sports 

et de la vie associative du loiret 

 

La préfète de Loiret 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L227-4, 

L227-10 et L227-11, 

 

VU le code du sport, notamment les articles L212-1 et L212-13, 

 

VU le code des relations entre le public et l’administration, 

 

VU la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre 

social, éducatif et culturel, 

 

VU le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier 

alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l’agrément 

des associations de jeunesse et d’éducation populaire, 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 

départements, 

 

VU le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités 

d'organisation des délibérations à distance des instances administratives à 

caractère collégial 

 

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la 

simplification de la composition de diverses commissions administratives, 
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VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services 

déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 

sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 

 

VU le décret n° 2025-510 du 10 juin 2025 relatif aux conseils départementaux 

de la jeunesse, des sports et de la vie associatives ; 

 

VU le décret n°2025-511 du 10 juin 2025 modifiant le code du sport et relatif 

aux compétences du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la 

vie associative ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS préfète de 

la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2006 portant création du Conseil 

Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative ; 

 

VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation 

régionale académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 

aux sports du Centre–Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de 

Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et de la 

directrice académique des services de l’éducation nationale du Loiret ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Le Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie 

associative du Loiret est réuni par son président lorsque le représentant de 

l'Etat dans le département sollicite son avis en vue de prendre des mesures de 

police administrative telles que prévues par les articles L.227-10 et L.227-11 du 

code de l'action sociale et des familles, ainsi que par l'article L.212-13 du code 

du sport. 
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ARTICLE 2 : Le Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie 

associative du Loiret est présidé par la Préfète du Loiret et, par délégation, par 

la directrice académique des services de l’Education Nationale du Loiret, ou 

son représentant. 

 

ARTICLE 3 : En cas d'interruption de mandat d'un membre pour cause de 

décès, de démission ou de   perte de la qualité au titre de laquelle il a été 

désigné, il est pourvu à son remplacement, pour la durée restante du mandat, 

selon les mêmes règles de nomination. 

 

ARTICLE 4 : En cas d'empêchement, les membres pour lesquels l'arrêté portant 

composition n'a pas mentionné la possibilité de se faire représenter peuvent 

donner mandat à un autre membre du conseil. Nul ne peut détenir plus d'un 

mandat. 

 

ARTICLE 5 : L'ordre du jour est fixé par le président. Sauf en cas d'urgence, 

les convocations sont adressées aux membres par courriel 5 semaines 

avant la date de la réunion. 

 

ARTICLE 6 : Cinq jours au moins avant la date de la réunion, les membres 

reçoivent le rapport d’enquête définitif. Celui-ci récapitule les faits et 

comporte les observations éventuelles du mis en cause et une proposition 

de mesure. Sur demande, les membres peuvent consulter les autres pièces 

du dossier dans les locaux du service instructeur. 

 

ARTICLE 7 : Les personnes mises en cause sont avisées de la date, de l'horaire 

et du lieu de la séance au cours de laquelle seront examinés les faits qui leur 

sont reprochés. 

Ces personnes sont convoquées par lettre recommandée avec avis de 

réception expédiée dans un délai minimum de 5 semaines avant la date de la 

réunion. Elles disposent alors d’un délai de trois semaines à compter de la 

réception de la convocation pour accéder au dossier les concernant et 

formuler d’éventuelles observations écrites ou orales.  

Elles sont invitées à s’y présenter ou à s’y faire représenter pour leur défense. 

A titre dérogatoire, après accord du président, elles peuvent être entendues 

en visioconférence. 
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ARTICLE 8 : Les membres de la commission et les personnes mises en cause, 

ou leurs conseils et mandataires, peuvent demander, dans un délai minimum 

de 10 jours avant la réunion, que des personnes extérieures dont l'audition 

serait de nature à éclairer les délibérations soient entendues. La décision 

d'accepter ou de rejeter ces demandes appartient au président. 

 

ARTICLE 9 : En séance, l’agent ayant instruit l’affaire présente aux membres un 

rapport récapitulant les faits et comportant les observations éventuelles du 

mis en cause et une proposition de mesure. Les membres disposent d’un 

temps d’échange avec le rapporteur avant l’audition éventuelle du mis en 

cause ou de son représentant, ou des personnes extérieures. 

 

ARTICLE 10 : Les membres du conseil délibèrent à huis clos, leur réunion 

n'étant pas publique. Le rapporteur ne participe pas aux délibérations. 

Si les personnes mises en cause, régulièrement convoquées, ne se sont pas 

présentées ou fait représenter, le président s'assure de la bonne forme de leur 

convocation dans les conditions mentionnées à l'article 7, constate leur 

absence et ouvre valablement la délibération sur le fondement des pièces du 

dossier. 

 

ARTICLE 11 : Le conseil se prononce à la majorité des voix des membres 

présents ou représentés sur la mesure proposée par le rapporteur. En cas de 

partage égal des voix le président a voix prépondérante. En cas de rejet de la 

mesure, le président peut proposer une nouvelle mesure tenant compte des 

délibérations et la soumettre à un nouveau vote. 

Tout membre du conseil peut demander qu'il soit fait mention, sur le procès-

verbal de la réunion, de son désaccord avec l'avis rendu. 

Les scrutins se déroulent à main levée. Le vote à bulletin secret peut être 

organisé sur demande motivée d’un membre et après accord du Président. 

 

ARTICLE 12 : Les membres du présent arrêté sont astreints à une obligation de 

confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir 

connaissance en raison de leur fonction au sein du conseil départemental de 

la jeunesse, des sports et de la vie associative. Les membres qui auraient un 

intérêt personnel à une affaire ne peuvent siéger lors de la séance qui en traite. 

A cet effet, chaque membre signe, au début de la réunion, une attestation sur 

l’honneur. 
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ARTICLE 13 : Pour délibérer valablement, la moitié au moins des membres 

désignés à l'article 3 de l'arrêté préfectoral susvisé relatif à la composition du 

conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative 

doivent être présents ou représentés. Lorsque le quorum n'est pas atteint, le 

conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative est 

convoqué de nouveau avec le même ordre du jour, dans les mêmes conditions 

de convocation. Lors de cette nouvelle réunion, la formation délibère 

valablement sans condition de quorum. 

 

ARTICLE 14 : Les procès-verbaux des réunions du conseil portent mention : 

- du nom et de la qualité des membres présents et le cas échéant des 

mandataires et des mandants ; 

- des questions traitées au cours de la séance ; 

- pour chacune des délibérations, du nom et de la qualité des membres 

votants et de la position, favorable ou défavorable de la commission, à 

la mise en œuvre de la mesure de police administrative.  

Les avis rendus sont transmis au représentant de l'Etat dans le département, 

autorité compétente pour prendre les décisions de mesures administratives 

mentionnées à l'article 1er. 

 

ARTICLE 15 : Le Secrétaire général de la préfecture et la directrice 

académique des services de l’éducation nationale du Loiret sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au Registre des Actes Administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Orléans, le 21 novembre 2025 

La préfète du Loiret 

Signé : Sophie BROCAS 

 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la publication du présent arrêté, les recours 

suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants 

du code de justice administrative : 

• un recours gracieux, adressé à : Préfecture du Loiret - 181 Rue de Bourgogne, 45000 Orléans 
• un recours hiérarchique, adressé à : Madame la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 

associative, 95 avenue de France, 75 013 PARIS. 
• un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 

45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 

accessible par le site Internet : www.telerecours.fr   
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